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LE 7 avril 2018. On étaitbel et bien au premier sa-medi du mois. Et commele souhaitent les pouvoirspublics, plusieurs per-sonnes et associationsont sorti leurs outils pourse consacrer à la Journéecitoyenne instituée en2010 par le chef de l'Etat,Ali Bongo Ondimba, pourlutter contre l'insalubritédans les villes et villages.A mesure que le tempspasse, ceux qui exercentune parcelle de pouvoiressaient de tout mettre enœuvre pour intéresser lespopulations à cette heu-reuse initiative. Dans cetesprit, Bonaventure

Kassa-Ibinga, maire du 4earrondissement, a frappéun grand coup samedi, eny impliquant les commu-nautés étrangères, no-tamment africainesvivant à Port-Gentil. Béni-nois, Burkinabè, Came-rounais, Congolais (des

deux rives), Ghanéens,Guinéens, Maliens, Séné-galais, Togolais et biend'autres étaient à l'ou-vrage du côté du Centrede traitement ambula-toire (CTA) de Ntchengue,qu'ils ont libéré deshautes herbes qui enva-

hissaient sa devanture, etdes tas d'immondices quiassombrissent l'image dela capitale économique.
«Nous apprécions le maire
Kassa-Ibinga, un bon ma-
nager, qui nous implique
dans plusieurs actions vi-
sant le développement de

la commune et partant sa
circonscription adminis-
trative», a confié DiaDemba, président de lacolonie sénégalaise.Pour lui,« quand le Gabon
va bien, nous allons bien.
S'il va mal, cela nous im-
pacte aussi. Nous devons

donc lutter, participer aux
côtés de nos frères et
sœurs gabonais, au déve-
loppement et à l'émer-
gence de ce beau pays qui
nous offre son hospitalité.»Ces communautés n'en-tendent pas, toutefois, selimiter à cette action.
«Nous avons commencé
par le CTA qui accueille
tous les malades, sans dis-
tinction de nationalité.
Mais nous allons nous dé-
ployer sur l'ensemble de la
ville», a ajouté DiaDemba. Satisfait du tra-vail abattu, BonaventureKassa-Ibinga a salué "la
culture de solidarité" ausein des communautésafricaines impliquéesdans ce qu'il considèrecomme une grande pre-mière au plan local, voirenational.

Les communautés africaines s'impliquent
Journée citoyenne/4e arrondissement
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Le maire du 4e arrondissement de Port-Gentil, Bona-
venture Kassa Ibinga, au milieu des volontaires.
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Les troupes du maire Kassa Ibinga se sont déployées
aussi au Centre de traitement ambulatoire.
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Unique orateur, Jean Noël
Bibang Bi Nguema, chef de
service des Évaluations et
de l’Aménagement des
ressources marines, a in-
sisté notamment sur les dif-
férents plans
d’aménagement des sites
concernés.

LES pêcheurs regroupésen coopératives ont étéconviés, dernièrement, àune présentation des prin-cipales mesures de gestiondes aires marines proté-gées de la ville. Il s’agit desparcs marins du Cap Lopezet de l’embouchured’Ozouri, puis des réservesaquatiques du Delta del’Ogooué, des canyons duCap Lopez et du Plateaucontinental.Seul orateur, Jean Noël Bi-

bang Bi Nguema, chef deservice des Évaluations etde l’Aménagement des res-sources marines, a insistépour que son auditoirecomprenne qu’il s’agit,pour lui, d’être édifié surce qui sera désormais in-terdit, et ce qui sera, nonpas autorisé, mais régle-menté. Entendu que lesdifférents plans d’aména-gement des sites concer-nés ont été présentés àtous les acteurs de lapêche au cours de concer-tations précédentes.Celles-ci ayant permis derecueillir leurs avis.C'est du reste dans ce sensqu'a été pris le Décretn°00161/PR du 1er juin2017 portant créationd'aires protégées aqua-tiques en République ga-bonaise. Il est doncquestion de l’appliquer.Aux termes de ce textedésormais en vigueur, l'onretient que des activités

sont interdites dans la ré-serve aquatique du Deltade l’Ogooué, à savoir lespêches artisanale, indus-trielle, scientifique, expéri-mentale dont les produitssont destinés au com-merce, et le campement depêche.Quant aux activités quisont réglementées dans la-dite réserve et dont l’exé-cution devra nécessiterl’obtention préalable d’uneautorisation du gestion-naire, elles regroupent lapêche de subsistance surdemande avec justificationpar rapport à la définitionde droit coutumier aveccahier des charges; lapêche sportive; la pêchescientifique sur demande;la pêche à des fins d’aqua-riophilie sur demande; lesactivités connexes à lapêche (transbordement,entreposage, collecte deressources halieutiques,approvisionnement ou

soutien logistique à uneactivité de pêche); l’éco-tourisme; la collection oul’extraction industrielle;toute autre activité pou-vant perturber l’écosys-tème.
CODE DE BONNE
CONDUITE. L’exposant ainsisté sur certains détails.Notamment que la pêchede subsistance est accessi-ble aux Gabonais résidentsannuellement dans lesvilles et villages inclus oubordant la réserve. Chacund'eux devra recevoir uneautorisation de l’autoritéde la réserve, suivant unplan d’exploitation avecdes techniques et des équi-pements autorisés.Des exigences quasi iden-tiques seront faites pour lapêche à la ligne et la pêchesportive.Par ailleurs, l’orateur aprécisé que toute tech-nique de pêche non citéedans l’arrêté est interdite

dans la réserve. De mêmeque l’utilisation des appâtsen pêche sportive. Pour cequi est des captures, toutpêcheur doit suivre lesconsignes des arrêtés surles espèces protégées, lesquotas de capture et le ma-nuel de bonne conduite dela pêche sportive. Un quotade rétention de 2 poissonspar jour et par pêcheur està respecter. Les capturesretenues de ce type depêche ne seront ni com-mercialisées, ni rétrocé-dées à des restaurants etautres structures hôte-lières.Sachant qu’ils seront dés-ormais régulièrementcontrôlés, les pêcheursn’étant pas outillés pourl’utilisation des GPS ontémis, une fois de plus, levœu que soit mis en placeun système de repérage(balises) pour ne pas se re-trouver par inadvertancedans les zones interdites.

Une autre préoccupationexprimée a été celle de sa-voir qui était habilité à lescontrôler. La réponse, don-née par l’orateur se trouvedans le Code des pêches,en son Article 72 : «Sont
agents de surveillance, les
agents assermentés de l’ad-
ministration des Pêches et
de l’Aquaculture désignés
par le ministre chargé des
Pêches et l’Aquaculture, les
officiers et sous-officiers
mariniers de la marine na-
tionale, les officiers et sous-
officiers de l’armée de l’air,
les administrateurs des af-
faires maritimes, les agents
et officiers de police judi-
ciaire des sections nau-
tiques de la gendarmerie et
de la police, les agents des
douanes, les agents asser-
mentés de l’administration
des Eaux et Forêts, les
agents assermentés de l’ad-
ministration de l’Environ-
nement.»

Les pêcheurs édifiés sur les plans de gestion
Aires marines protégées 
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Jean Noël Bibang Bi Nguéma lors de son exposé.
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Les pêcheurs savent désormais à quoi s'en tenir en menant leur acivité.
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